
ECOLE MATERNELLE LES RENONDAINES 
 

Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 22 juin 2017 / 18h00-20h00 
 
Etaient présents : 
Directrice : Mme Céline Valente 
Enseignants : Cédrine Barera, Sophie Mey, Christine Vincenot 
Eenseignante RASED : Mme Tardieu Cécile 
Responsable aux Affaires Scolaires (Mairie) : M. Delattre  représenté par M Caulay (directeur du 
service éducatif). 
Représentants des parents élus : Mme Polsinelli – Mme Jouet – Mme Lepère –  
Absents excusés : Mme Rousse -  M Ameyugo – M Rodighiero 
Secrétaires : Mme Mey - Mme Polsinelli 

 
1. BILAN DES PROJETS ET MANIFESTATIONS : 

 

A/ Projet d'école 
 
Le projet d'école a été rédigé pour 3 ans et est axé sur le langage à travers les arts.  
Les actions menées l'année dernière s'articulaient autour du spectacle vivant et plus 
particulièrement le théâtre. Elles ont cette année porté sur les arts du numérique, avec entre autre la 
création d'histoires numériques (mises en ligne sur le site http://www.ec-lesrenondaines-lvdb.ac-
versailles.fr/).  
Sur ces 2 premières années, on peut dire que les élèves ont tiré partie des actions menées, ils 
s'expriment et articulent mieux.  
L'année prochaine, dernière année du projet d'école, les arts visuels seront au centre des projets 
toujours dans le but de faire progresser le langage oral.  
 

B/ Festivités de fin d'année 
 

- la fête des enfants a été organisée le 17 juin dans le parc du château de la Ville du bois par 
la caisse des écoles en partenariat avec les représentants de parents d'élèves. Différentes 
activités étaient proposées: jeux, structures gonflables, vente de boissons. L'opération "vente 
d'enveloppes" a été reconduite.1838 enveloppes ont été vendues sur l'ensemble des écoles. 
Le bilan de cette fête semble très positif.  
Selon M Caulay, environ 50% des familles des écoles ont fréquenté la fête. Des félicitations 
sont adressées aux représentants des parents d’élèves au nom de toute l’équipe municipale. 

 
- Un spectacle des enfants aux Renondaines sera présenté aux familles sur le thème du 

voyage autour du monde sur lequel toutes les classes ont travaillé cette année. Il sera suivi 
d'un buffet. Pour des raisons de sécurité, seuls les parents, frères et sœurs seront présents. 
Une demande de scène avait été effectuée auprès des services techniques qui n’ont pas pu 
y répondre favorablement. La visibilité du spectacle sera par conséquent compliquée mais 
nous essaieront de prévoir des assises de différentes hauteur pour pallier au problème. 
Un courrier des représentants de parents d’élèves avait été adressé au Maire. Ce dernier, 
précise, dans sa réponse, qu’il y a des installations mise en place sur la ville dont on peut 
disposer (scène à l’Escale par exemple). L’équipe enseignante rappelle que pour se rendre 
à l’Escale il est nécessaire de réserver des cars surtout pour les petits et moyens ce qui 
coûte par transfert 118€, somme déduite du budget transport pour les sorties scolaires. Les 
représentants de parents d’élèves souhaiteraient plus d’équité entre les écoles par rapports 
au budget transport. M Caulay est d’accord sur le fait qu’il n’y a pas d’infrastructure autour 
de l’école mais explique qu’il n’y a pas de budget pour. Il rappelle également le problème du 
manque de moyens humains et techniques. Mme Valente revient sur l’idée proposée par un 
technicien des services techniques il y a plusieurs mois d’utiliser une partie buissonnée de la 
cour des vélos pour réaliser des gradins. Ce serait une solution idéale pour la réalisation de 
spectacles mais également pour proposer un espace d’assises aux enfants en récréation. M 
Caulay prend note et relaie cette possibilité aux services techniques.  

 
 
 

http://www.ec-lesrenondaines-lvdb.ac-versailles.fr/
http://www.ec-lesrenondaines-lvdb.ac-versailles.fr/


2. RENTREE FFECTIFS 2017 
 
A/ Effectifs 
 
A ce jour, l’école compte toujours 99 élèves. 32 élèves de GS quittent l'école 31 petits arrivent. Les 
effectifs sont très instables sur La Ville du bois du fait des logements en construction. Une nouvelle 
tranche de 160 appartements devrait être livrée pour la rentrée 2019. Elle représentera un « vivier » 
de 160 familles potentielles. Il y aura également une nouvelle tranche d’environ 100 appartements 
d’ici 2020/2021 sur le front de Nationale 20. Et ce n’est pas fini. Avec les flux de population, il y aura 
certainement une nouvelle sectorisation. 
Sur les logements récemment terminés, 34 sur 86 vont être attribués prochainement. Sur 
l’ensemble des appartements livrés, on compte entre 16 et 20 inscrits (pour la maternelle Marie 
Curie et l’élémentaire Ambroise Paré). M Caulay précise qu’une ouverture de classe aux Bartelottes 
a également été confirmée par Mme l’Inspectrice. 
Les écoles du centre-ville sont en comptage pour la rentrée. 
L’école des Bartelottes est prévue pour accueillir jusqu’à 8 classe, Ambroise Paré a une potentialité 
15 classes mais ce serait difficile. L’acquisition de l’école Notre Dame permettrait l’ouverture d’une 
5ème école. 
Mme Jouet s’interroge sur l’éventualité de redéfinir les Renondaines en école primaire, ce à quoi M 
Caulay explique qu’il ne serait pas possible de créer 8 classes (1 par niveau).  
 
La structure pour la rentrée n'est pas encore définie.  
 
B/ Rentrée 
 
Elle aura lieu le lundi 4 septembre à 8h30 pour les moyens et grands et 9h30 pour les petits.  
Les listes de classes seront affichées le vendredi précédent en fin de journée. 
Toute l'équipe enseignante reste en place. Un nouvel enseignant sera nommé pour assurer la 
décharge de direction. 
Nous sommes en attente d’informations concernant l’équipe d’agents municipaux (ATSEM, agents 
de restauration et ‘entretien). 
M Caulay annonce une réorganisation des services en cours. C’est désormais le service éducatif 
qui gèrera les ATSEM. Les équipes d’entretien seront gérées par le service technique. Il est rappelé 
que la charte des ATSEM indique qu’il y a une ATSEM de moins que de classes par structure. Mme 
Jouet s’interroge sur cette règle qui n’est pas appliquée dans les autres écoles de la ville. M Caulay 
note la légitimité de la remarque et explique que l’école Marie Curie a connu une fermeture de 
classe avec le maintien de la 3ème ATSEM puisqu’on sait que la 4ème classe rouvrira. Il n’y aura pas 
de 4ème ATSEM aux Renondaines. 
Les ATSEM ont eu leur affectation pour la rentrée. Mmes Rouzeau Carol et Chiti Fatima restent sur 
l’école, Mme Goussard Samia la quitte pour rejoindre à sa demande, pour être en cohérence avec 
ses collègues, l’école des Bartelottes. Mme Ferreira Maria intègrera l’équipe des Renondaines à la 
rentrée. 
Mme valente regrette l’annonce du changement d’équipe en conseil d’école et aurait préféré en être 
informée préalablement. M Caulay précise que les agents doivent être les premiers informés et qu’il 
est prévu une officialisation par la suite. 

 
3. POINTS TECHNIQUES 

 
A/ Travaux effectués, à venir et en attente 
 
- Effectué :  

Durant les vacances d'avril, le sol de la cour du haut été rénové .Du carrelage au sol sous les 
nouveaux urinoirs a été posé. Des travaux de peinture ont également été réalisés (sanitaires, 
entrée, nouveau mur de la classe de Mme Mey).  
 

- En attente :  

les stores de la classe de Mme Vincenot ne sont toujours pas remplacés. Ils sont inutilisables. 
Cette salle est très ensoleillée et les jours de soleil la température monte rapidement. (28°c dès 
8h00 34°C ces derniers jours avec Climatisation et ventilateur). C’est également le cas dans la 
classe de Mme Barera puisque les 2 fenêtres de toits ne disposent pas de stores. 



M Caulay rappelle le problème de moyens humains, techniques et financiers mais qu’il faut une 
résolution technique. Mardi 4 juillet au matin, M Reboul, directeur des services techniques et M 
caulay passeront dans les écoles avec la liste des demandes faite depuis 5 ans. Des réponses 
concrètes seront apportées avec une programmation des réalisations. 
Mme Jouet demande si un représentant de parent d’élèves peut assister à cette visite, ce à 
quoi M Caulay répond que ce n’est pas souhaitable pour le moment.  
Mme Vincenot demande ce qu’elle doit donc faire pour ses élèves ? M Caulay répond que la 
canicule va prochainement se terminer et que l’école dispose d’autres espaces plus appropriés 
en ce moment. M le Maire et M Delattre auront accès à ce compte-rendu. Mme jouet se 
demande pourquoi la question des rideaux n’est pas prioritaire au budget alors que c’est une 
obligation d’aménagement dans les espaces de travail. M Caulay explique qu’il y a des aléas 
et/ou des priorités liées à la sécurité en fonction des commissions. Il est, néanmoins d’accord 
sur le délai trop important.  

Structure de jeu extérieure : M Caulay ne maîtrise pas le dossier mais s’engage à apporter 
une réponse au plus vite (la  réponse a été apportée le 27/06 avant la rédaction de ce compte-

rendu→ Des crédits ont bien été votés sur le budget 2017 pour une structure de jeu en extérieur : 

16 000 € (T.T.C. : jeu + protection + installation). 

Aménagements PPMS (portillon à l'arrière de l'école, brise-vue, film occultant sur les 
fenêtres)...Ces aménagements feront partie de la visite prévue le 4 juillet prochain. Le portillon 
DOIT être installé.  

Nous sommes toujours en attente du remplacement du mobilier vétuste. Le budget alloué 
dépend des arbitrages. Il faut relayer les demandes et ce sont les élus qui tranchent. 
 

- Nouvelles demandes :  

Faïence  et peinture des murs des sanitaires 

Peinture de la rotonde et du couloir vers dortoir MS 

Stores californiens du réfectoire vétustes 

Révisions des ouvertures de fenêtres du réfectoire et de l'office 

 
4. LA COOPERATIVE SCOLAIRE : 

 
A ce jour le solde de la coopérative scolaire s’élève à 784,84€ euros. La sortie à Thoiry a coûté 
1034€, des régies d’avance ont été faites pour un montant total de 400€. Les représentants de 
parents d’élèves ont redistribué l’argent collecté grâce aux différentes ventes de galettes, gâteaux 
durant l’année (400€).  
Mme Durand demande comment l’équipe souhaite recevoir les bénéfices la vente des enveloppes 
(investissement, chèque). Mme Valente explique qu’un chèque à l’ordre de la coopérative est le plus 
simple. 

 
5. QUESTIONS DIVERSES : 

 
- Rythmes scolaires 

Un décret paraitra durant l’été. Les conseils d’école pourront donner leur avis ensuite.  
M Caulay explique que localement les groupes de travail étaient d’accord pour un retour aux 4 jours 
mais que pour le moment il n’est pas possible de statuer sans le texte.   
 

- Boîte à livres 
Les parents d’élèves attendaient une réponse de M Delattre.  
 

- Choix du film sur le temps périscolaire 
Les parents d’élèves regrettent le choix des films proposés (inadaptés à des enfants de maternelle). 
M Caulay en parlera avec Isabelle Richard, directrice de l’accueil de loisirs. 
 
M Caulay adresse ses remerciements à toute l’équipe des parents pour le travail fourni tout 
au long de l’année. 

 
Fin : 19h45 
  
Mme Polsinelli, représentant de parents d’élèves                               Mme Valente, directrice 


